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Article paru dans Le Temps du 25.06.2009  
«L'argent des assurés: une tromperie à        
plusieurs milliards!»  
 
Prise de position de l’OFS  
 
Le 25 juin 2009, Le Temps publiait une contribution du Dr Favrod-Coune, président de la Société mé-
dicale de la Suisse romande, intitulé «L'argent des assurés: une tromperie à plusieurs milliards!». 
L'Office fédéral de la statistique (OFS) constate que la plupart des chiffres mentionnés dans l'article et 
dont il est cité comme auteur sont erronés. L'article se réfère essentiellement aux données de 
l’assurance obligatoire des soins (AOS) qui sont publiées par l'Office fédéral pour la santé (OFSP).  
 
Nous rectifions donc: en 2007, l'AOS a encaissé des primes dont la somme totale se montait à 19,6 
milliards de francs, et non 28,5 milliards, comme affirmé dans l’article. En revanche, l’AOS a payé des 
prestations de soins obligatoires d’un montant de 18,4 milliards de francs. Les frais d’exploitation de 
l’AOS (frais administratifs, amortissements et autres charges d'exploitation) se sont quant à eux mon-
tés à 1,1 milliards de francs. Le résultat du compte d'exploitation général 2007 est de 0,2 milliards de 
francs et non 9 milliards comme affirmé dans l'article.  
 
Par ailleurs l’OFS renonce à corriger tous les chiffres erronés cités dans cet article. Les données cor-
rectes et détaillées se trouvent dans les publications de l'Office fédéral de la santé publique (OFSP) 
http://www.bag.admin.ch/themen/krankenversicherung/01156/index.html?lang=fr et de l'Office fédéral 
de la statistique (OFS) 
http://www.bfs.admin.ch/bfs/portal/fr/index/news/medienmitteilungen.Document.119162.pdf
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